
CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le 
numéro SIREN 210 600 698 000 18, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant 
au nom et pour le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2021-xxx en date du 9 février 2021, 
visée en Préfecture le xx février 2021. 
 
 
Et 
 
 
 
Le Centre hospitalier de Grasse dont le siège social est situé 28 chemin de Clavary, 06130 GRASSE, identifiée 
au SIREN sous le numéro 260 600 176 000 10. 
Représenté par Monsieur Walid BEN BRAHIM, agissant en sa dite qualité de Directeur et habilité à l’effet des 
présentes en vertu des statuts. 
 
 
 



La diversité des interventions culturelles au sein du Service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse, 
l’accueil qui est réservé à ces interventions et l’ensemble du personnel permettent de renouer au sein de ces 
structures le lien social ordinaire et favoriser la réhabilitation psychosociale. La bibliothèque, dans ses actions 
« hors les murs », participe en effet de cette transversalité nécessaire à l’établissement.  
Mais là plus qu’ailleurs encore peut être, la relation du monde du livre à celui du Service Psychiatrique du Centre 
hospitalier de Grasse se doit d’être de qualité et d’exigence. C’est pourquoi la commune de Grasse est très 
attachée à mobiliser son service Bibliothèque & Médiathèques, à s’assurer des compétences professionnelles 
des agents et à encourager les actions conjointes.  
 
 
Préambule : 
 
Les initiatives relatives à la « culture hors les murs » sont essentielles pour à la fois favoriser l’ouverture du 
Service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse sur la ville et permettre au service Bibliothèque & 
Médiathèques de développer des projets liés à la lecture. Le fondement de ces initiatives repose ainsi sur la 
rencontre entre les professionnels de la ville, les patients et les soignants du Service de psychiatrie du Centre 
hospitalier de Grasse. Il s’agit de susciter interactions et échanges à partir de propositions culturelles pour 
favoriser l’ouverture aux autres au travers de la connaissance et de la culture. La culture et le livre surtout sont 
des éléments essentiels à la qualité de vie ; le livre est source d’équilibre intérieur et d’ouverture au monde.  
 
Aussi, le Service Psychiatrique du Centre hospitalier de Grasse entend, en synergie avec le service Bibliothèque 
& Médiathèques, développer les initiatives « actions hors les murs » afin :  

- De renforcer la dimension humaine du service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse et son 
approche globale de la personne ;  

- D’ouvrir le Service Psychiatrique du Centre hospitalier de Grasse sur la ville et de favoriser les échanges 
dans et hors de sa structure ;  

- D’améliorer l’image du service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse et de lutter contre la 
stigmatisation ;  

- De développer les coopérations, à partir de projets communs, sur un territoire donné.  
 
Le service Bibliothèque & Médiathèques entend également favoriser l’implication des structures culturelles hors 
de leurs terrains habituels d’intervention auprès de publics élargis et diversifiés.  
Les deux partenaires conviennent au respect réciproque des métiers et compétences des soignants et des 
agents du service Bibliothèque & Médiathèques.  
 
Pour atteindre ces objectifs, le service Bibliothèque & Médiathèques et le Service Psychiatrique du Centre 
hospitalier de Grasse mettent en place le dispositif ci-après :  
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les règles de partenariat établies entre le service de psychiatrie du 
Centre hospitalier de Grasse et le service Bibliothèque & Médiathèques, en vue d’organiser son activité auprès 
des personnes bénéficiaires. Le partenariat débutera à l’HDJ à raison d’une fois par mois à compter du mois de 
février 2021, avec possibilité que les interventions s’étendent à d’autres fréquences et à d’autres structures du 
service de psychiatrie du Centre Hospitalier de Grasse. 
 
Article 2 : Activités de la personne bénévole au sein de l’établissement 
Le directeur du Centre hospitalier de Grasse autorise les agents de la commune et plus précisément du service 
Bibliothèque & Médiathèques, à intervenir en son sein. Ce service mettra tout en œuvre pour que les 
interventions soient de qualité. 
Le service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse et le service Bibliothèque & Médiathèques définissent 
ensemble les modalités des interventions au sein de la structure. 
 
 
 



Les activités de la bibliothèque peuvent être les suivantes : 
- Prêts de livres, CD, DVD ; 
- Lecture à voix haute (contes, romans…) ; 
- Exposition ;  
- Ateliers divers. 

 
Dans le cadre de ce partenariat, les patients pourront se rendre à la médiathèque pour découvrir des expositions, 
assister à des ateliers organisés par la commune ou emprunter des livres. 
 
 
Article 3 : Documents et échanges d’informations 
Dans le respect du secret des informations concernant le patient, les parties peuvent être amenées à échanger 
des informations sur la personne qui bénéficie de ces activités. Cet échange d’informations est limité aux 
éléments nécessaires à l’accomplissement de leurs rôles respectifs et exclut toutes informations ayant trait au 
secret professionnel. 
 
 
Article 4 : Financement :  
Les projets retenus bénéficieront d’un financement partagé :  

- Les agents du service Bibliothèque & Médiathèques interviendront de manière gracieuse ; 
- Les livres prêtés le seront dans les mêmes conditions que pour le public qui se rend dans les structures 

municipales (gratuité pour le prêt mais paiement de pénalités en cas de retard etc…). 
 
 
Article 5 : Obligations de l’établissement  
Le Service Psychiatrique du Centre hospitalier de Grasse prend les dispositions matérielles nécessaires à 
l’intervention des agents du service Bibliothèque & Médiathèques au sein de la structure. 
L’établissement s’engage à respecter le règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques.  
 
 
Article 6 : Obligations de la commune :  
Les agents de la commune de Grasse s’engagent à respecter, en toutes circonstances, le règlement intérieur de 
l’établissement et la présente convention. 
Les agents de la commune de Grasse s’engagent à ne pas récolter, divulguer, enregistrer et exposer les propos 
et les productions du personnel et des personnes hospitalisées rencontrés dans le cadre de leurs interventions.  
 
 
Article 7 : Responsabilité – Assurance 
La commune de Grasse dans le cadre de son assurance prend en charge les dommages que ses agents 
pourraient occasionner ou subir lors de leurs activités. 
 
 
Article 8 : Litige 
En cas de litige entre l’établissement et la commune, chacune des parties s’efforcera d’aboutir à un règlement 
amiable en concertation avec l’autre partie. A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 
Le Directeur du Centre hospitalier de Grasse peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement 
caractérisé aux engagements issus de la présente convention, s’opposer à titre provisoire ou définitif à 
l’intervention de la commune au sein de l’établissement avec effet immédiat si besoin est. 
Cette décision est portée à la connaissance de l’ensemble du personnel et des agents de la commune 
intervenant. 
 
 
 
 
 



Article 9 : Durée de la convention – résiliation 
La présente convention prend effet à la date de sa signature ; elle est établie pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction d’année en année, sauf congé donné par l’une des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans le cadre d’un préavis adressé 2 mois avant la date d’échéance. 
 
 
Article 10 : Modification  
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente 
convention avec accord des parties signataires. 
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Fait à Grasse, le 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse

 
Le Directeur du Centre hospitalier de Grasse, 

 
 

M. Walid BEN BRAHIM 


